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En bref

Présen-
tation

• Le règlement général sur la protection des données (RGPD) 
est le règlement encadrant le traitement des données 
personnelles sur le territoire de l’Union européenne.

• Un délégué à la protection des données (DPD) est obligatoire 
pour les autorités et organismes publics.

• Certaines données personnelles sont considérées comme 
sensibles et nécessitent une analyse d’impact.

• Tout projet numérique manipule des données personnelles 
(ex. : IP dans les logs applicatifs, dans les statistiques, compte 
utilisateur, etc.), et doit avoir un registre des traitements associés.

L’essentiel du RGPD

Étapes 
de 
mise en 
œuvre 

• La déclaration a la CNIL n’est plus nécessaire, seules 
certaines formalités dans le secteur de la santé ou autres 
demandes d’avis perdurent.  

• Les traitements de données personnelles doivent être listés 
dans un registre de traitement.

• Votre délégué à la protection des données (DPD) doit être 
associé à la mise en place de vos outils numériques internes 
comme externes. 

Docu-
ments 
utiles

• Le règlement général sur la protection des données RGPD : 
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-
donnees

• Lignes directrices modificatives et recommandation  
de la CNIL sur l’usage de cookies et autres traceurs : 
https://www.cnil.fr/fr/cookies-et-autres-traceurs
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La mesure d’audience des sites et applications  
est considérée comme un traitement de données  
à caractère personnel.Le 

saviez- 
vous ?


